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ANNEE SCOLAIRE 2021-2022 

 
NOM  
 
 
 
AFFECTATION : .

 

 
PRENOM  
 
 
 

 

 
GRADE : . 
 
 
 
DISCIPLINE  
 

 
 TEMPS COMPLET/ TEMPS PLEIN 
 

 
 TEMPS INCOMPLET / PARTIEL  

 
QUOTITE : .. 

 

Déclare exercer une activité qui, conformément au V °83-634 du 13 juillet 1983 modifiée,  

 n à mon autorité hiérarchique 

 
 :  

 
 

LIEU / EMPLOYEUR : . 
 

 

 EMPLOI PUBLIC           EMPLOI PRIVE DUREE / HORAIRES HEBDOMADAIRES  
 

 

POUR LA PERIODE : 
 
Du ... .../ . Au / .../    
 

AVEZ-  :   OUI  /  NON  
SI OUI, A PRECISER :  

 
 

 
 (  

ommes 
perçues 
 
 
 
 

 
Date  Cachet et signature 

 : 

activité privée qui porterait atteinte au fonctionnement 
endance ou à la neutralité du service. 

 
Je certifie avoir pris connaissance de la législation applicable 
en matière de cumul et je prends note que la violation des 
dispositions relatives au cumul donne lieu au reversement des 
sommes indûment perçues au titre des activités interdites par 
voie de retenue sur le traitement. 
 
Date Signature 
 

Avis et visa du supérieur hiérarchique avant transmission au service gestionnaire du rectorat : 
 
 FAVORABLE - RESERVES EVENTUELLES :  
 
 DEFAVORABLE - MOTIF :  
 

 
 

 
 POUR INFORMATION 

Lorsque des personnels enseignants du second degré public exerçant à temps complet, sont appelés à inte
exigée. En revanche, ces activités nécessitent à minima un avis 

 
 

une copie au service gestionnaire du Rectorat  

 
Voies et délais de recours 
Si vous estimez devoir contester cette décision, vous pouvez former :  
- soit un recours gracieux ou hiérarchique,  
-  

ieux ou hiérarchique dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la présente décision, le délai pour former un recours contentieux est de 2 mois* : à compter de la 
notification de la décision explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchiq mplicite de rejet 
du recours gracieux ou hiérarchique. Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite de rejet intervient dans un délai de 2 mois après la décision implicite  -à-dire dans un délai de 4 mois à compter de la 
notification de la présente décision  former un recours contentieux. En cas de recours contentieux, vous 

e Internet www.telerecours.fr.  
*4 mois pour les agents demeuran  

DECLARATION D ACTIVITES  
(Cocher la case correspondante) 

 ACTIVITES EFFECTUEES POUR LE COMPTE DE L EDUCATION NATIONALE A L ECHELON ACADEMIQUE 
 
 AGENT OCCUPANT UN EMPLOI A TEMPS INCOMPLET (QUOTITE < 70%) DESIRANT EXERCER UNE ACTIVITE 

PRIVE 
 
 ES DE L ESPRIT (AU SENS DES ARTICLES L0112-1, L112-2 ET L.112-3 DU CODE DE 

LA PROPRIETE INTELLECTUELLE) 
 
Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée  
Décret n°2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction 
publique 

 


